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Comme vous avez dû le 
remarquer, avec le dernier 
numéro, nous avons imprimé 
un nouveau virage à notre 
bulletin.  Et ça se poursuit dans 
ce numéro.  Dorénavant, je 
viendrai y mettre mon petit 
grain de sel.  Vous parler de ce 
qui se passe dans nos milieux, 
de s  en j eux  qu i  nous 
c o n c e r n e n t  c o m m e 
organisation, comme citoyens, 
comme résidants. 

En 1978, quelques citoyens 
décidaient de s’engager pour 
maintenir des loyers abordables 
dans  Cen t re -Sud  ( vo i r 
l ’entrevue avec C laude 
Lefebvre, page 2).  C’est ainsi 
qu’Inter-Loge a vu le jour.  27 
ans plus tard qu’en est-il? 
Notre environnement a connu 
d’importants changements aux 
plans social, politique et 
économique.  Mais qu’en est-il 
au niveau des impacts?  En 
1978, les fondateurs d’Inter-

(Suite page 8) 

Le mot  
de la direction 

FAUBOURG-QUÉBEC 

Emménagement le 1er juin ! 

Comme en font foi ces photos, les locataires 

emménageront bientôt dans notre nouveau 

complexe situé dans le quartier Faubourg-

Québec: 34 logements familiaux neufs à prix 

abordable réalisés grâce à la collaboration de 

précieux partenaires. 

Dans notre prochain numéro, nous vous 

donnerons plus de détails sur cette 

réalisation, sur les collaborateurs en cause et 

nous vous présenterons des réactions de 

nouveaux locataires.  
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ILEX  Pour commencer, peux-tu nous relater 
comment tu en es venu à t'engager d'une façon 
aussi active dans ce quartier populaire de 
Montréal? 

C.L. D'abord, parlons de l'époque. On vivait des 
années bouillonnantes. Je rappellerai quelques 
points de repère. Il y avait eu mai 68 en France; 
chez nous, depuis la crise d'octobre 70, le 
discours marxiste était très présent. Le climat 
social était agité. En matière de logement, je 
dirais que ce qu'on a appelé le week-end rouge1 a 
été l'occasion d'une prise de conscience des 

i m m e n s e 
besoins en ce 
domaine. 

Je travaillais 
alors pour le 
C e n t r e  d e 
pastorale en 
milieu ouvrier 
(CPMO) où l'on 
formai t  des 
prêtres qui se 
destinaient à 
exercer leur 
ministère en 
milieu populaire. 

Comme être humain et comme prêtre, je me 
sentais près des gens de ce quartier. Il fallait 
passer à l'action. 

Tout a débuté autour de la Saint-Vincent-de-Paul. 
Les gens n'étaient pas satisfaits du type de 
dépannage qui était alors offert. On sentait une 
soif d'autonomie, de prise en charge collective. 

ILEX Qu'est-ce qui t'a amené à t'intéresser 
particulièrement au logement? 

C.L. J'ai mentionné le week-end rouge qui a été 
un point culminant. Mais il y avait constamment 
d e s 

incendies dans le quartier. Beaucoup de maisons 
étaient délabrées; les installations électriques 
étaient désuètes et les gens avaient tendance à 
les surcharger. Les propriétaires ne rénovaient 
pas. On aurait dit qu'ils préféraient attendre que 
le feu rase tout afin de rebâtir à neuf et louer à 
gros prix. 

ILEX On peut donc dire que c'est ce constat qui 
a présidé à la naissance d'Inter-Loge? 

(suite p.3) 

CLAUDE LEFEBVRE: l'homme du milieu 
Figure déterminante dans l'évolution du quartier Centre-Sud au cours des années 70 et 80, 
Claude Lefebvre a fondé, entre autres, le Comité Social Centre-Sud et il a été l'initiateur  de 
l'opération qui a mené  à la création d'Inter-Loge. Portrait d'un homme d'action en milieu 
populaire. 

1. Référence à la grève des pompiers, la seule dans l'histoire 
de Montréal et qui fut marquée par de nombreux incendies 
criminels, particulièrement dans le Centre-Sud. 

"Je me sentais près 
des gens de ce 

quartier.  
Il fallait passer à 

l'action" 
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(suite de la p.2) 

C.L. Oui. Je dois dire que la notion de logement social 
était déjà dans l'air depuis quelques années. Mais c'était 
surtout des HLM et je rappelle que le désir de prise en 
charge collective était très fort. Notre objectif, c'était de se 
doter d'une réserve de logements dans le but d'en faire des 
coopératives plus tard. 

ILEX Pourquoi plus tard? 

C.L. D'abord, l'argent manquait pour effectuer rapidement 
les rénovations qui s'imposaient. De plus, on se rendait 
compte que les gens avaient besoin d'être formés pour 
vivre en coopératives. On ne devient pas administrateur du 
jour au lendemain. Il y a des connaissances qu'il faut 
acquérir. 

ILEX Mais n'est-ce pas là le rôle des groupes de ressources 
techniques? 

C.L. Justement, on voyait apparaître de ces groupes avec 
lesquels nous avons travaillé en étroite collaboration. Je 
garde de cette époque le souvenir de gens extrêmement 
compétents et d'une grande complémentarité. 

ILEX Il y a bien dû avoir quelques difficultés à surmonter… 

C.L.  Les problèmes n'ont pas manqué, c'est certain. Au 
début, il était difficile d'être reconnus. On ne cadrait pas 
dans les programmes existants. Alors, c'était difficile d'aller 
chercher des subventions.. Puis, au début des années 80, il 
y a eu une flambée des taux d'intérêt qui nous a fait très 
mal. 

ILEX Dans les milieux du logement social, comment a été 
perçue cette initiative d'un nouveau genre? 

C.L. En général, très bien. Il y a bien eu quelques 
questionnements parce que certaines personnes pensaient 
que notre action pouvaient avoir une incidence à la hausse 
sur le prix des maisons. En réalité, c'était surtout le marché 
privé qui était très actif et qui faisait monter les prix. 

ILEX En 2005, la mission d'Inter-Loge est-elle toujours 
pertinente? 

C.L. Nous vivons toujours une crise du logement. Les 
loyers sont chers. Combien de gens doivent débourser 40% 
ou 50% de leur revenu pour se loger? 

Les temps ont changé. Inter-Loge a su s'adapter. On a 
développé des partenariats avec les gouvernements et la 
ville de Montréal. Cela donne de bons résultats. 
Tant qu'il y aura des gens qui auront des difficultés à se 
loger convenablement, la présence d'Inter-Loge sera 
nécessaire. 

CLIMATISEURS 
Quelques 
consignes 

À l'aube de la saison estivale, la 
direction d'Inter-Loge tient à vous 
informer des clauses de son 
règ lement  d ' immeubles  se 
rapportant à l'installation et 
l'utilisation des climatiseurs. 
 
Sur demande du locataire, Inter-
Loge peut autoriser l’installation 
d’une unité de climatisation aux 
conditions suivantes: 
 
• l’installation, l’opération et 
l’enlèvement de l’appareil sont aux 
frais exclusifs du locataire ainsi que 
les dommages qui pourraient 
résulter de ces actions.  Le 
locataire doit notamment s’assurer 
que le raccordement électrique soit 
sécuritaire; 

• l orsque l ’é lectr i c i té est 
assumée par Inter-Loge, le 
locataire doit verser la somme de 
60$ pour la saison, lors de 
l’installation; 

• l’installation doit minimiser 
l’impact sur l’apparence de 
l’immeuble et l’espace de fenêtre 
laissé libre par l’appareil sera 
comblé par un plexiglas rigide 
transparent; 

• sur avis d’Inter-Loge, le 
locataire doit corriger la situation 
ou enlever l’appareil, dans les 48 
heures, suite à la plainte de 
locataire(s) concernant le bruit; 

• s’il y a lieu, la période 
d’autorisation s’étalera du 15 mai 
au 15 octobre. 
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APPELEZAPPELEZAPPELEZ---MOI  JACQUESMOI  JACQUESMOI  JACQUES   
Dans ce premier article de cette nouvelle chronique, nous avons le plaisir de 
vous présenter Jean-Jacques, concierge de deux immeubles qui sont 
propriétés d’Inter-Loge. Vous croyez qu’être concierge, c’est un métier 
comme un autre. Vous serez peut-être étonné. 

ILEX - D’abord, Jean-Jacques, 
peux-tu nous relater comment 
tu t’es retrouvé concierge dans 
ces deux immeubles ? 

J-J - C’était en octobre 1994. 
J’étais déjà concierge dans un 
immeuble non locatif abritant 
un organisme communautaire. 
C’est là que j’ai rencontré 
quelqu’un d’Inter-Loge qui m’a 
parlé de cette possibilité. À 
l’époque, Inter-Loge n’était 
pas encore propriétaire des 
deux immeubles. Ils étaient 
gestionnaires pour la banque 
qui en avait pris possession en 
ra i son  des  d i f f i cu l té s 
financières des anciens 
propriétaires. Quelque temps 
plus tard, Inter-Loge a acquis 
les immeubles. Ils ont fait des 
rénovations et en ont fait ce 
qu’on appellerait aujourd’hui 
des «logements abordables». 

ILEX - Si tu nous décrivais le 
type de logements que l’on 
retrouve ici… 

J-J - Ce sont deux "blocs" 
construits il y a 50 ans et 
rénovés il y a une quinzaine 
d'années  qui abritent chacun 
30 logements: essentiellement 
des studios, c'est-à-dire des 
appartements de 1½ pièce 
meublés. Avant l'arrivée 
d'Inter-Loge, il y avait un 
certain laisser-aller: l'entretien, 

c'était pas fort et un bon 
ménage s'imposait. Il y avait 
aussi un certain nombre de 
locataires qu'on aurait pu 
qualifier de cas problèmes. 

ILEX - Mais, est-ce que, dans 
des immeubles de ce type, 
conçus pour des personnes 
vivant seules, on n'est pas 
destiné à gérer de ces cas 
problèmes? En tout cas, on 
imagine un certain roulement 
de la clientèle. 

J-J - Disons qu'il a fallu faire 
un certain ménage. Il y avait 
des problèmes de prostitution 
et de toxicomanie qui 
rendaient la vie difficile à 
d'autres gens qui, eux, 
recherchaient le calme et la 
s é r é n i t é  d a n s  u n 
environnement paisible. Cela 
s'est fait petit à petit et je suis 
c on ten t  d e  c ons t a t e r 
qu'aujourd'hui, la tendance est 
complètement inversée. 

ILEX -  Justement, si tu nous 
décrivais le ou la locataire type 
de ces immeubles ? 

J-J - Des Québécois de 
souche, mais aussi beaucoup 
de néo-Québécois d'arrivée 
récente: des Latinos, des 
Bulgares, des Algériens, des 
Marocains, etc. Ce sont des 

(Suite page 5) 

Souvent, on se 
retrouve dans le 

parc d'à-côté  
pour manger et 

discuter  
de choses et 

d'autres:  
de leur vie, de la 

mienne, des sortes 
de fleurs que je vais 
bientôt planter, etc. 

Le 5281 et le 5289 de la rue St-Hubert, 
les deux immeubles entretenus par 
Jean-Jacques. 
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personnes sérieuses qui ont un emploi régulier ou 
qui étudient et qui travaillent en même temps. 
Elles ont un revenu modeste et ce ne sont 
certainement pas des personnes qui cherchent le 
trouble, bien au contraire. 

ILEX -  Mais, est-ce que le fait de côtoyer des 
personnes qui proviennent de cultures différentes 
et qui, souvent, ont connu toutes sortes de 
problèmes ne soulève pas des difficultés 
particulières? 

J-J -  Tu sais, dans un job comme le mien, il faut 
être ouvert. Moi, je ne ressens pas de difficultés. 
Au contraire, si tu savais le nombre d'amis que je 
me suis fait parmi eux. Souvent, on se retrouve 
dans le parc d'à-côté pour manger et discuter de 
choses et d'autres: de leur vie, de la mienne, des 
sortes de fleurs que je vais bientôt planter, etc. 

Ce sont des amis. Ils savent que ma porte leur est 
toujours ouverte, mais ils doivent respecter mon 
intimité comme moi je respecte la leur. 

ILEX - Décris-nous un peu ton travail au 
quotidien. 

J-J -  C'est certain qu'il ne s'agit pas d'un travail 
de 9 à 5. Par exemple, je lave et cire mes 
planchers la nuit. Comme ça, je ne dérange pas 
mes locataires et je m'assure qu'ils ne "pileront" 
pas sur mes planchers. Lorsqu'il neige, je suis 
dehors à 5:30 h. du matin avec ma souffleuse et 
ma pelle. 

Tu vois, je suis un peu l'homme à tout faire ici. Je 
m'occupe de l'entretien, évidemment. Mais je fais 
aussi toutes sortes de réparations mineures. Je 
suis aussi responsable de la perception des 
chèques de loyer. De plus, j'aime bien leur rendre 

de petits services comme réparer des objets, leur 
fournir des informations sur tel ou tel service… Je 
te le dis: c'est presque comme une famille ici et 
les gens savent qu'ils peuvent compter sur moi. 

ILEX -  Comparativement aux autres personnes 
qui oeuvrent chez Inter-Loge, tu te retrouves un 
peu isolé ici. Comment vis-tu cette situation? 

J-J -  Je dois dire que j'apprécie l'autonomie dont 
je jouis. C'est une marque de confiance qui me 
fait chaud au cœur. Ceci dit, je veux absolument 
rendre hommage à deux personnes au sein du 
personnel d'Inter-Loge, deux personnes qui 
m'apportent un soutien constant. Il s'agit de 
Marlyne (tu sais, celle qui est au comptoir, qui 
perçoit les loyers et qui répond à toutes les 
demandes …). Elle est d'une efficacité ! Et puis, il 
y a Maurice, le directeur de l'entretien à qui je fais 
appel pour les travaux majeurs. Grâce à lui, je 
dispose de tout le matériel dont j'ai besoin et je 
sais que je peux compter sur lui rapidement et en 
tout temps. C'est agréable de travailler dans de 
telles conditions. 

ILEX - En terminant, y a-t-il un fait, un 
événement que tu retiens particulièrement de 
toutes ces années? 

J-J - Si je devais retenir une seule affaire, ce 
serait le suicide que je n'ai pas vu venir, d'un 
jeune homme qui me paraissait promis à un 
brillant avenir mais qui était désespéré, un 
désespoir que je ne pouvais pas deviner. 

Dans ces moments-là, tu collabores avec la police, 
tu tentes de réconforter la famille. Mais tu dois 
penser à ceux qui restent. 

Et continuer... 

(Suite de la page 4) 

LE PAIEMENT DE VOTRE LOYER  

VOUS CAUSE DES MOTS DE TÊTE? 

 
Vous avez peut-être droit à l'allocation-logement,  

une aide offerte par le gouvernement du Québec. 

 
Consultez le dépliant inséré dans ce numéro 
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Loge luttaient contre les 
effets de la spéculation 
immobilière sur la 
hausse des loyers des 
ménages à faible et 
modeste revenu.  Ces 
ménages sont-ils en 
meil leure situation 
aujourd’hui? 

Le centre-ville ne cesse 
de s’étaler.  L’UQAM est 
t o u j o u r s  p l u s 
envahissante.  Et 
bientôt le CHUM qui 
arrive !  Et le logement 
abordable pour les 
faibles et modestes 
revenus dans tout cela?  
Faut-il mettre tous nos 
espoirs  dans les 
mesures d’inclusion 
p r é c o n i s é e s  p a r 
M o n t r é a l 
(www.habitermontre
al.qc.ca/fr/inc/index
.html) ? 

Par ailleurs, certaines 
a v a n c é e s  s o n t 
prometteuses.  Le 
regroupement des 
artistes pour le projet 
«  G r o v e r  » 
(www.sauvonslusine.
mine.nu), la réalisation 
en cours des 210 
logements abordables 
sur Faubourg-Québec, 
une  pa r t i c i p a t i on 
c i t o y e n n e  q u i 
s’organise… 

À la prochaine! 

 

Margaret Bain 

Mot de la direction 
(Suite de la page 1) 

LE SAVIEZ-VOUS? 
Les locataires d'Inter-Loge peuvent bénéficier, 
à un taux exceptionnel, d'une assurance conçue 
pour les prémunir contre les difficultés 
financières qui pourraient survenir s'ils devaient 
remplacer des biens perdus en raison d'un 
incendie, d'un vol, d'un dégât d'eau  ou de tout 
autre incident malheureux.  

De plus, en cas de poursuite civile résultant 
d'un accident, vous êtes protégé par une 
garantie de responsabilité de 1 000 000 $. 

Pour plus d'informations: 

1-800-387-1963 

Le collectif Ste-Marie en action 
en collaboration avec la ville de 
Montréal et la CDEC Centre-Sud/
Plateau organise un concours de 
dessins, d'écriture et de photos à 
l'intention des résidant-es de 
Ste-Marie et de ceux et celles qui 
fréquentent un établissement 
scolaire du quartier. Les œuvres 
doivent célébrer le citoyen et la 
citoyenne de Ste-Marie en 
mettant l'accent sur l'être 
humain. 

Date limite: 2 mai 2005 

Dépôt des œuvres:  
Centre Jean-Claude Malépart,  

2633 rue Ontario Est 

Informations: Danielle Narcisse (CDEC Centre-Sud/Plateau) 
(514) 845-2332 poste 251 


